
Art. 7. Au point 7.1 de l’annexe 2 à l’arrêté ministériel du 21 juin 2010 établissant un règlement de contrôle et de
certification des semences de plantes agricoles et de légumes, les rangées dans le tableau 9 :

″Sorghum bicolor, Sorghum bicolor × Sorghum sudanense 30 1 000 900

Sorghum sudanense 10 1 000 900

Zea maïs, semences de base de lignées inbred 40 250 250″

sont remplacée par les rangées :

″Sorghum bicolor (L.) Moench 30 900 900

Sorghum sudanense (Piper) Stapf 10 250 250

Hybrides de Sorghum bicolor (L.) Moench × Sorghum sudanense
(Piper) Stapf

30 300 300

Zea maïs, semences de base de lignées inbred 40 250 250″

Art. 8. Dans le point 6.1 de l’annexe 3 au même arrêté, la mention ″Poaceae (Gramineae) dans la colonne 1re au
tableau 7, est remplacée par la mention ″Poaceae (Gramineae) (*)

(*) Le poids maximal de la partie peut être augmentée jusqu’à 25 tonnes si le fournisseur est agréé à cette fin par
l’entité compétente.″

Art. 9. Au point 6.2.1.2 de l’annexe 3 au même arrêté, à la mention ″Galega orientalis Lam., dans la colonne 2,
au tableau 8, le nombre ″60″ est remplacé par la mention ″60 (a) (b)″.

Bruxelles, le 27 septembre 2013.

Le Ministre flamand de l’Economie, de la Politique extérieure, de l’Agriculture et de la Ruralité.
K. PEETERS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2013/29556]

12 SEPTEMBRE 2013. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française déterminant les affectations
des commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des délégués du Gouvernement auprès des
Ecoles supérieures des Arts

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 9 septembre 1996 relatif au financement des Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française;

Vu le décret du 17 mars 1997 fixant le statut des commissaires auprès des Hautes Ecoles;

Vu le décret du 20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à l’Enseignement supérieur artistique organisé
en Ecoles supérieures des Arts (organisation, financement, encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des
étudiants);

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 avril 2008 déterminant les affectations des
commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des délégués du Gouvernement auprès des écoles
supérieures des arts;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 octobre 2009 modifiant l’arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 18 avril 2008 déterminant les affectations des commissaires du Gouvernement auprès
des Hautes Ecoles et des délégués du Gouvernement auprès des écoles supérieures des arts;

Sur proposition du Ministre de l’Enseignement supérieur;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Les affectations des commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles pour la période allant
du 15 septembre 2013 au 14 septembre 2018 sont fixées à l’annexe 1re du présent arrêté.

Art. 2. Les affectations des délégués du Gouvernement auprès des Ecoles supérieures des Arts pour la période
allant du 15 septembre 2011 au 14 septembre 2016 sont fixées à l’annexe 2 du présent arrêté.

Art. 3. En l’absence d’un commissaire ou délégué du Gouvernement, le Collège des commissaires et délégués
du Gouvernement veille à répartir le contrôle des institutions entre les différents commissaires et délégués présents.

Art. 4. L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 avril 2008 déterminant les affectations des
commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des délégués du Gouvernement auprès des écoles
supérieures des arts, et l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 octobre 2009 modifiant l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du 18 avril 2008 déterminant les affectations des Commissaires
du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des délégués du Gouvernement auprès des écoles supérieures des arts
sont abrogés.
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Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le 15 septembre 2013, à l’exception de l’article 2 qui produit ses effets
à partir du 15 septembre 2011.

Art. 6. Le Ministre qui a l’Enseignement supérieur dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Bruxelles, le 12 septembre 2013.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur,
J.-Cl. MARCOURT

Annexe 1re

Affectations des Commissaires du Gouvernement
auprès des Hautes Ecoles

Article 1er. Les Hautes affectées au contrôle de Mme Véronique CHARLIER sont les suivantes :

1° la Haute Ecole Louvain en Hainaut;

2° la Haute Ecole libre de Bruxelles - Ilya Prigogine;

3° la Haute Ecole Albert Jacquard;

4° la Haute Ecole Francisco Ferrer de la Ville de Bruxelles.

Art. 2. Les Hautes Ecoles affectées au contrôle de M. Michel COULON sont les suivantes :

1° la Haute Ecole Galilée;

2° la Haute Ecole EPHEC;

3° la Haute Ecole de la Communauté française Paul-Henri Spaak;

4° la Haute Ecole provinciale du Hainaut – Condorcet.

Art. 3. Les Hautes Ecoles affectées au contrôle de Mme Ingrid BOUILLIART sont les suivantes :

1° la Haute Ecole libre mosane;

2° la Haute Ecole de Bruxelles;

3° la Haute Ecole Lucia de Brouckère;

4° la Haute Ecole de la Province Liège.

Art. 4. Les Hautes Ecoles affectées au contrôle de M. Thierry DETIENNE sont les suivantes :

1° la Haute Ecole Groupe ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC;

2° la Haute Ecole HENALLUX;

3° la Haute Ecole Charlemagne;

4° la Haute Ecole de la Ville de Liège.

Art. 5. Les Hautes Ecoles affectées au contrôle de M. Antoine PELOSATO sont les suivantes :

1° la Haute Ecole Léonard de Vinci;

2° la Haute Ecole de la Communauté française en Hainaut;

3° la Haute Ecole de la Communauté française du Luxembourg Robert Schuman;

4° la Haute Ecole de la Province de Namur.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 septembre 2013 déterminant
les affectations des Commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des Délégués du Gouvernement
auprès des Ecoles supérieures des Arts,

Bruxelles, le 12 septembre 2013.
Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur,
J.-Cl. MARCOURT

Annexe 2

Affectations des délégués du Gouvernement
auprès des Ecoles supérieures des Arts

Article 1er. Les Ecoles supérieures des Arts affectées au contrôle de Mme Véronique CHARLIER sont
les suivantes :

1. l’Institut des Arts de Diffusion;

2. l’Institut Supérieur de Musique et de Pédagogie (IMEP);

3. le Conservatoire royal de Bruxelles;

4. l’Académie des Beaux-arts de la Ville de Tournai.
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Art. 2. Les Ecoles supérieures des Arts affectées au contrôle de M. Michel COULON sont les suivantes :

1. l’Ecole supérieure des Arts Saint-Luc de Liège;

2. Arts_;

3. l’Académie royale des Beaux-arts de la Ville de Bruxelles – Ecole supérieure des Arts.

Art. 3. Les Ecoles supérieures des Arts affectées au contrôle de Mme Ingrid BOUILLIART sont les suivantes :

1. l’ERG – Ecole supérieure des Arts (Ecole de recherche graphique);

2. l’Ecole nationale supérieure des Arts visuels de La Cambre;

3. l’Ecole supérieure des Arts du Cirque.

Art. 4. Les Ecoles supérieures des Arts affectées au contrôle de M. Thierry DETIENNE sont les suivantes :

1. l’Ecole supérieure des Arts Saint-Luc de Bruxelles;

2. l’Institut national supérieur des Arts du spectacle (INSAS);

3. l’Ecole supérieure communale des Arts de l’image « le 75 ».

Art. 5. Les Ecoles supérieures des Arts affectées au contrôle de M. Antoine PELOSATO sont les suivantes :

1. l’Ecole supérieure des Arts Institut Saint-Luc à Tournai;

2. le Conservatoire royal de Liège;

3. l’Ecole supérieure des Arts de la Ville de Liège.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 septembre 2013 déterminant
les affectations des Commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des Délégués du Gouvernement
auprès des Ecoles supérieures des Arts,

Bruxelles, le 12 septembre 2013.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement supérieur,
J.-Cl. MARCOURT

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2013/29556]
12 SEPTEMBER 2013. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap houdende aanwijzing van de

Commissarissen van de Regering bij de Hogescholen en van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere
Kunstscholen

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 9 september 1996 betreffende de financiering van de door de Franse Gemeenschap ingerichte
of gesubsidieerde Hogescholen;

Gelet op het decreet van 17 maart 1997 tot vaststelling van het statuut van de commissarissen bij de hogescholen;

Gelet op het decreet van 20 december 2001 tot vaststelling van de regels die specifiek zijn voor het hoger
kunstonderwijs georganiseerd in de hogere kunstscholen (organisatie, financiering, omkadering, statuut van het
personeel, rechten en plichten van studenten);

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 april 2008 houdende aanwijzing van de
Commissarissen van de Regering bij de Hogescholen en van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere
Kunstscholen;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 30 oktober 2009 tot wijziging van het besluit
van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 april 2008 houdende aanwijzing van de Commissarissen van de
Regering bij de Hogescholen en van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere Kunstscholen;

Op de voordracht van de Minister van Hoger onderwijs,

Besluit :

Artikel 1. De aanwijzing van de Commissarissen van de Regering bij de Hogescholen voor de periode gaande
van 15 september 2013 tot 14 september 2018 wordt bepaald in de bijlage 1 bij dit besluit.

Art. 2. De aanwijzing van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere Kunstscholen voor de periode
gaande van 15 september 2011 tot 14 september 2016 wordt bepaald in de bijlage 2 bij dit besluit.

Art. 3. In de afwezigheid van een commissaris of een afgevaardigde van de Regering, zorgt het College van de
Commissarissen en afgevaardigden van de Regering voor de verdeling van het toezicht op de instellingen over de
verschillende aanwezige commissarissen en afgevaardigden.

Art. 4. Het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 april 2008 houdende aanwijzing van de
Commissarissen van de Regering bij de Hogescholen en van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere
Kunstscholen en het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 30 oktober 2009 tot wijziging van het
besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 april 2008 houdende aanwijzing van de Commissarissen
van de Regering bij de Hogescholen en van de Afgevaardigden van de Regering bij de Hogere Kunstscholen, worden
opgeheven.
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Art. 5. Dit besluit treedt in werking op 15 september 2013, met uitzondering van artikel 2 dat uitwerking heeft met
ingang van 15 september 2011.

Art. 6. De Minister bevoegd voor het Hoger onderwijs wordt belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 12 september 2013.
Voor de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Minister-President,
R. DEMOTTE

De Vicepresident en Minister van Hoger onderwijs,
J.-Cl. MARCOURT

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2013/205743]

3 OCTOBRE 2013. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du
30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources d’énergie renouvelables
ou de cogénération

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, l’article 38, § 5, remplacé
par le décret du 4 octobre 2007;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif àla promotion de l’électricité produite au moyen
de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération;

Vu l’avis CD-13g02-CWaPE-537 de la CWaPE rendu le 2 juillet 2013;
Vu l’avis no 53.919/2/V du Conseil d’Etat, donné le 9 septembre 2013, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er,

1o, des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant qu’il convient de modifier la date-pivot déterminant le facteur « k » octroyé aux grandes installations

photovoltaïques afin d’octroyer une réelle sécurité juridique aux investisseurs quant au régime qui leur applicable;
Qu’à l’heure actuelle, la date de l’obtention du certificat de garantie d’origine est source d’incertitude pour les

investisseurs en raison du délai variable dans lequel les gestionnaires de réseau peuvent réaliser les tests de découplage
et octroyer l’accord de mise en service préalables à l’octroi du certificat de garantie d’origine;

Qu’afin de permettre aux business plans des investisseurs dans des projets de grand photovoltaïque de tenir
compte du soutien dont il pourrait bénéficier, il est plus logique de modifier la date-pivot déterminant le facteur « k »
applicable et de préférer la date de visite de contrôle ou, le cas échéant, de la dernière visite de contrôle effectuée en
vertu de l’article 270, alinéa 1er, du règlement général sur les installations électriques approuvé par l’arrêté royal du
10 mars 1981 rendant obligatoire le règlement général sur les installations électriques pour les installations domestiques
et certaines lignes de transport et de distribution d’énergie électrique au moment de l’obtention du certificat de garantie
d’origine;

Que le présent arrêté prévoit une modification de la date-pivot fixant le facteur « k » uniquement pour les
installations de production d’électricité à partir de panneaux photovoltaïques d’une puissance nette supérieure à 10 kW
n’ayant, au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté, pas encore obtenu leur certificat de garantie d’origine, et
donc ne s’étant pas encore vu déterminer un facteur « k »;

Sur la proposition du Ministre du Développement durable en charge de l’Energie;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. A l’article 15, § 1er, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion
de l’énergie produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération, modifié en dernier lieu par
l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 novembre 2011, les modifications suivantes sont apportées :

1o un alinéa, rédigé comme suit, est inséré entre les alinéas 4 et 5 : « Par dérogation à l’alinéa 4, pour les installations
de production d’électricité à partir de panneaux solaires photovoltaïques d’une puissance nette supérieure à 10 kW, le
facteur « k » applicable est celui en vigueur à la date de visite, ou le cas échéant dernière visite, de conformité visée à
l’article 270, alinéa 1er, du règlement général sur les installations électriques (RGIE) approuvé par l’arrêté royal du
10 mars 1981 rendant obligatoire le règlement général sur les installations électriques pour les installations domestiques
et certaines lignes de transport et de distribution d’énergie électrique. Pour les installations de production d’électricité
à partir de panneaux solaires photovoltaïques d’une puissance nette supérieure à 10 kW ayant déjà fait l’objet de cette
visite, ou le cas échéant de cette dernière visite, de conformité à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté du
Gouvernement wallon du 3 octobre 213 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la
promotion de l’énergie produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération, et n’ayant pas
encore obtenu à cette date le certificat de garantie d’origine visé à l’alinéa 4, le facteur ’k’ applicable est celui en vigueur
à la date de cette visite, ou le cas échéant dernière visite, de conformité. »;

2o à l’alinéa 5 devenant alinéa 6, les mots « à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots « à l’alinéa 4 ».

Art. 2. Le Ministre qui a l’énergie dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Namur, le 3 octobre 2013.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,
J.-M. NOLLET
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